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1. NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
Rapporteur : Alain GALLU 

 

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, il est proposé au Conseil 
municipal d’élire son secrétaire de séance. 

L’assemblée est invitée à délibérer 

 

2. FIXATION DU NOMBRE ET DE LA REPARTITION DES SIEGES DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DRÔME SUD 
PROVENCE (CCDSP) DANS LE CADRE D’UN ACCORD LOCAL  
Rapporteur : Alain GALLU 

 

 
Vu : 

- Le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 5211-6-1 ;  

- L’arrêté préfectoral n° 2013122-00303 du 2 mai 2013 portant constitution de la 

Communauté de communes Drôme Sud Provence à compter du 1er janvier 2014, modifiée 

par les arrêtés n°2013340-0007 du 6 décembre 2013, n°2014343-0004 du 9 décembre 

2014, n°2015363-0052 du 29 décembre 2015, n°2017279-0023 du 6 octobre 2017 et 

n°2017363-0002 du 29 décembre 2017, 

- La délibération N°2019-103 du Conseil municipal en date du 8 Juillet 2019 approuvant les 

modifications statutaires de la Communauté de Communes Drôme Sud Provence, 

Le Maire rappelle au Conseil municipal que la composition de la communauté sera fixée selon 

les modalités prévues à l’article L.5211-6-1 du CGCT. 

Ainsi, la composition du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Drôme 

Sud Provence pourrait être fixée, à compter du prochain renouvellement général des conseils 

municipaux :  

 selon un accord local permettant de répartir un nombre total de sièges qui ne peut 
excéder de plus de 25% la somme des sièges attribués en application de la règle de 
la proportionnelle à la plus forte moyenne basée sur le tableau de l’article L. 5211-6-1 
III et des sièges de « droits » attribués conformément au IV du même article, mais dont 
la répartition des sièges devra respecter les conditions cumulatives suivantes :  

- être répartis en fonction de la population municipale de chaque commune,  
- chaque commune devra disposer d’au moins un siège, 
- aucune commune ne pourra disposer de plus la moitié des sièges, 
- la part de sièges attribuée à chaque commune ne pourra s'écarter de plus de 

20 % de la proportion de sa population dans la population globale des 
communes membres, sauf à bénéficier de l’une des deux exceptions à cette 
règle prévues au e) du 2° du I de l’article L.5211-6-1 du CGCT.  



 

Afin de conclure un tel accord local, les communes membres de la Communauté de 

Communes doivent approuver une composition du conseil communautaire de la communauté 

respectant les conditions précitées, par délibérations concordantes. De telles délibérations 

devront être adoptées au plus tard le 31 août 2019 par la majorité des deux tiers au moins des 

conseils municipaux des communes membres de la communauté, représentant la moitié de la 

population totale de la communauté ou l’inverse, cette majorité devant nécessairement 

comprendre le conseil municipal de la commune dont la population est la plus nombreuse, 

lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population des communes membres de la 

communauté.  

 à défaut d’un tel accord constaté par le Préfet au 31 août 2019, selon la procédure 
légale [droit commun], le Préfet fixera à 42 sièges, le nombre de sièges du conseil 
communautaire de communauté, qu’il répartira conformément aux dispositions des II, 
III, IV et V de l’article L.5211-6-1 du CGCT. 

Au plus tard au 31 octobre 2019, par arrêté préfectoral, le Préfet fixera la composition du 

conseil communautaire de la communauté, conformément à l’accord local qui sera conclu, ou, 

à défaut, conformément à la procédure légale.  

Le Maire indique au conseil municipal qu’il a été envisagé de conclure, entre les communes 

membres de la communauté un accord local, fixant à 47 le nombre de sièges du conseil 

communautaire de la communauté, réparti, conformément aux principes énoncés au 2°) du I 

de l’article L. 5211-6-1 du CGCT, de la manière suivante : 

 

Communes 
Population municipale 

(ordre décroissant de population) 

Nombre de conseillers 

communautaires titulaires 

PIERRELATTE 13 286 14 

SAINT-PAUL-TROIS-CHATEAUX 9 026 9 

DONZERE 5 739 6 

SUZE-LA-ROUSSE 2 089 2 

MALATAVERNE 1 988 2 

TULETTE 1 976 2 

ROCHEGUDE 1 586 2 

BOUCHET 1 499 2 

SAINT-RESTITUT 1 373 2 

GARDE-ADHEMAR 1 048 2 

BAUME-DE-TRANSIT 859 1 

GRANGES-GONTARDES 632 1 

CLANSAYES 522 1 

SOLERIEUX 342 1 

14 communes 41 965 47 



 

Total des sièges répartis : 47 

Il est donc demandé au conseil municipal de bien vouloir, compte tenu de l’ensemble de ces 

éléments, fixer, en application du I de l’article L. 5211-6-1 du CGCT, le nombre et la répartition 

des sièges du conseil communautaire de la Communauté de Communes Drôme Sud 

Provence. 

Il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir,  

 Décider de fixer, à 47 le nombre de sièges du Conseil communautaire de la Communauté 

de Communes Drôme Sud Provence, réparti comme suit : 

Communes 
Population municipale 

(ordre décroissant de population) 

Nombre de conseillers 

communautaires titulaires 

PIERRELATTE 13 286 14 

SAINT-PAUL-TROIS-CHATEAUX 9 026 9 

DONZERE 5 739 6 

SUZE-LA-ROUSSE 2 089 2 

MALATAVERNE 1 988 2 

TULETTE 1 976 2 

ROCHEGUDE 1 586 2 

BOUCHET 1 499 2 

SAINT-RESTITUT 1 373 2 

GARDE-ADHEMAR 1 048 2 

BAUME-DE-TRANSIT 859 1 

GRANGES-GONTARDES 632 1 

CLANSAYES 522 1 

SOLERIEUX 342 1 

14 communes 41 965 47 

 

 Autoriser Monsieur le Maire à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération. 

L’assemblée est invitée à délibérer 
 

 
 
 

 


